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Règlements du concours 
 

1. Le concours « Devenez mannequin d’un jour 2010 » est organisé par Les Productions Audace et                          
Les Jardins Dorval. 

 
 
Participation 
 

2. Ce concours s’adresse à tous les résidants du Québec seulement, âgés entre 18 et 70 ans, à l’exception des 
employés des Jardins Dorval, des employés des boutiques des Jardins Dorval, de leurs compagnies affiliées, des 
magasins participants et de leurs agences de publicité et de promotion. 
 

3. Les participant(e)s ne doivent pas être représenté(e)s par une agence artistique, de mannequins ou autres. 
 

4. Les participant(e)s doivent être disponibles le 30 septembre 2010 de 17h00 à 21h00 pour la formation et 
l’essayage des vêtements et le 2 octobre 2010 (il faudra prévoir toute la journée puisque chaque finaliste devra 
se faire coiffer et maquiller et par la suite, il y aura 2 présentations sur scène, une vers 11h00 et l’autre vers 
13h30). 

 
5. Les participant(e)s peuvent se procurer le bulletin de participation jusqu’au 12 septembre, minuit,  au service  à 

la clientèle des Jardins Dorval pendant les heures régulières de bureau ou sur le site Internet des Jardins Dorval 
au www.lesjardinsdorval.ca. 
 

6. Pour participer, les participant(e)s doivent compléter le bulletin de participation en caractères d’imprimerie et 
fournir une photo récente (de la tête aux pieds). Les bulletins de participation et la photo doivent être  envoyés 
au service à la clientèle des Jardins Dorval à l’adresse suivante : « Devenez mannequin d’un jour 2010 », Les 
Jardins Dorval, bureau d’administration (208, 2e étage), 352 avenue Dorval, Dorval, QC, H9S 3H8, Tél. : 514 636-
4094, au plus tard à minuit le 12 septembre 2010. 

 
7. Le nombre de participation est limité à une par personne. 

 
8. Aucun achat requis. 

 
 

Sélection des finalistes 
 

9. 20 semi-finalistes seront invité(e)s à une audition qui aura lieue le 27 septembre 2010 dès 17h. 
 

10. La sélection des 10 finalistes sera effectuée par un jury. Les candidat(e)s seront jugé(e)s sur le style, la 
photogénie et la personnalité dégagée à partir de la photographie reçue. 
 
 

Sélection des grands gagnants 
 

11. Les  grand(e)s gagnant(e)s seront sélectionné(e)s selon la démarche, la prestance, le sourire et l’assurance du/de 
la finaliste lors de la présentation des vêtements pendant les défilés. 



 
 
 
Description des prix 
 

12. CONCOURS : « Devenez mannequin d’un jour aux Jardins Dorval» 
� 10 personnes auront la chance d’être mannequin d’un jour aux Jardins Dorval le 2 octobre 2010 dans le 

cadre du défilé de mode présentant à la clientèle les tendances mode à suivre, en collaboration avec les 
détaillants du centre. 

� Les grand(e)s gagnant(e)s du concours auront la chance d’être mannequin vedette du prochain magazine 
mode des Jardins Dorval. Ils/elles se mériteront aussi des chèques-cadeaux d’une valeur de 250 $ valides 
chez les détaillants des Jardins Dorval. 

 
 
Conditions générales 
 

13. Les gagnant(e)s devront respecter les conditions requises pour l’obtention leur prix. 
 

14. Pour obtenir leur prix, les gagnant(e)s  devront signer un formulaire de déclaration et de renonciation 
confirmant leur adhésion aux règlements du concours, son acceptation du prix tel qu’attribué. 

 
15. Aucun transfert, remplacement du prix ou compensation en argent ne sera autorisé. 

 
16. Les gagnant(e)s seront notifié(e)s de leur prix par téléphone. 

 
17. Les participations sont sujettes à vérification par les organisateurs du concours. Toute participation illisible, 

incomplète, mutilée, frauduleuse, reçue après la date de clôture, ou autrement non conforme, sera 
automatiquement rejetée et ne donnera pas droit à un prix. Toute personne qui participe ou tente de participer 
au présent concours en utilisant un moyen contraire à l’esprit de ce concours et de nature à être inéquitable 
envers les autres participants sera automatiquement disqualifiée et pourrait être référée aux autorités 
judiciaires compétentes. Toutes décisions des organisateurs en regard du présent paragraphe seront finales et 
sans appel. 

 
18. Toutes les décisions des organisateurs de ce concours sont irrévocables. Les chances d’être choisi dépendent du 

nombre total de bulletins reçus. Ce concours est assujetti à toutes les lois fédérales, provinciales et municipales 
applicables. 

 
19. Tous les bulletins de participation deviennent la propriété de Les Productions Audace et des Jardins Dorval. 

 
20. Les résidants du Québec peuvent soumettre tout litige quant à la conduite et à l’attribution d’un prix de ce 

concours à la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec. 
 

21. En prenant possession de leur prix, les gagnants dégagent les Jardins Dorval, ses agences de publicité et de 
promotion, les magasins participants ainsi que Les Productions Audace de toute responsabilité à l'égard du prix 
et de son utilisation. 

 
22. Par sa participation au concours, les gagnant(e)s consentent à ce que leur nom soit publié et reproduit par Les 

Jardins Dorval hôte où ce dernier a déposé son bulletin de participation. 
 

23. Les Productions Audace et Les Jardins Dorval n’assument aucune responsabilité de quelque nature que ce soit 
dans le cas où son incapacité de procéder au concours résulterait d’une situation ou d’un fait indépendant de sa 
volonté. 

 
24. La participation au concours suppose l’acceptation des présents règlements. 
 

 

 


